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AVANT PROPOS 
 
L’Atlas Cartographique regroupe l’ensemble des documents graphiques illustrant les 
différentes séquences d’élaboration du document.  
 
La conception de ces cartes a été réalisée par le secrétariat technique et administratif du 
Sage grâce au Logiciel Mapinfo. Toutes ces cartes sont le résultat d’un intense travail de 
récolte de données, de synthèse et de concertation par les membres du Comité technique 
de la CLE, du Bureau de la CLE, de la CLE ainsi que de l’ensemble des participants aux 
différentes commissions de travail. 
 
Cet Atlas n’aurait pas pu être réalisé sans l’assistance de nombreuses structures, qui 
grâce à des conventions, ont permis au Sage d’accéder à des bases de données 
essentielles. Que tous les organismes ou collectivités suivantes soient remerciées : 
 

·  Conseil Général de l’Aude, 
·  Conseil Général de l’Hérault, 
·  Direction Régionale de l’Environnement Languedoc Roussillon, 
·  Agence Méditerranéenne de l’Environnement, Région Languedoc Roussillon, 
·  Service Maritime et de Navigation du Languedoc Roussillon 
·  BRGM Languedoc Roussillon, 
·  Agence de l’Eau Rhône Méditerranée et Corse. 

 
 
 
 
 
Avertissement : Les cartes de cet Atlas ont été réalisées sur la base des données dont 
nous disposions au moment de la présentation à la CLE. Elles ne peuvent être 
exhaustives et doivent être utilisées comme appui visuel au document Sage. 
 





 



3. EVOLUTION HISTORIQUE DE LA BASSE VALLEE DE L’AUD E 
(extrait simplifié du bulletin de la société géologique de France, 7ème série, t.XII, p413 à 425, année 1970) 
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Talweg de l’Aude au maximum du retrait 

wurmien 
 

Par suite, le premier siècle sera marqué par 
une progression du domaine continental : la 

Clape n’est plus une île. 
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XIIème siècle : Le réseau de canaux établis 

depuis l’aude facilite l’atterrissement qui 
avance vers l’Est. Le golfe de narbonne est 

ouvert sur la mer (en tireté, dépôts d’alluvions). 
 

Un siècle plus tard, la mer isolera à nouveau la 
clape. 
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XIVème siècle : la crue de 1316 ensevelit la 
basse vallée sous une couche de limons. Le 
golfe de narbonne disparaît, l’aude débouche 

dans l’étang de bages sigean. 
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XVIIIème siècle : les étangs de capestang et 
vendres sont séparés. Les alluvions de l’aude 
amenés à la mer par le nouveau lit creusé à 
travers l’étang de Vendres vont permettre la 

formation du cordon littoral et des plages. 
 
LEGENDE : 
C : Coursan ; Cx : Cuxac ; F : Férioles ; G : Gruissan ; M : Moussoulens ; N : Narbonne ; S : Sallèles ; V : 
Vinassan – Ca : étang de Capestang ; Es : étang salin ; Ve : étang de Vendres ; Co : roc de Conlihac ; L : 
île de laute ; Mn : île de Mandirac ; Mr : môle romain de Mandirac ; Sl : île de sainte lucie ; Vn : môle et grau 
de vieille-nouvelle ; Mt : montagne du mouton.    Source : CLE juin 2003 
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LEGENDE DE LA CARTE GEOLOGIQUE 
(extrait des planches du BRGM, simplifié pour le périmètre du SAGE) 

 
 
 

Planche de LEZIGNAN CORBIERES  
Extrémité Est de la commune de VILLESPASSANS 
 

TERTIAIRE EOCENE 
Calcaires lacustres d’Agel (Lutétien) 
 

 

Formation d’Assignan 

 
Planche d’AGDE  
Partie Ouest de la commune de VENDRES 
 

QUATERNAIRES 

 

 

Formations de versant et 
remplissages colluviaux 
de vallons 

 

 
 
 
 
Dunes 
indifférenciées 

 

Colluvions de la rive 
orientale de l’étang de 
Vendres 

 

 
Dunes remaniées 

 

Dépôts lagunaires, Vases 

 

Remplissage colluvial et 
alluvial : matériaux riches 
en argiles gonflantes 

 
 





 















 



 

TABLEAU DE CORRESPONDANCE 
CODE DES AQUIFERES ET DENOMINATION 

Complément à la carte des Aquifères 
 
 

 
CODE 

 

 
DENOMINATION DE L’AQUIFERE 

145 a1 Calcaires jurassico-crétacés des corbières (systèmes de Cases 
de Pène-Font Estramar-Fitou 

 
145 b Calcaires, grés et marnes jurassico-crétacé de l’extrémité 

orientale des Corbières 
 

337 a Alluvions quaternaires de l’Aude en aval d’Olonzac 
 

337 d Alluvions quaternaires de la Cesse 
 

557 a3 Molasses, calcaires, grés et marnes tertiares du bassin Sud Est 
de Carcassonne 

 
557 c3 Calcaires, grés et marnes tertiaires du bassin entre Béziers et 

Leucate 
 

557 d Calcaires, marnes et grés du Crétacé inférieur de la Clape 
 

557 e Chaînon de Saint Chinian 
 

557 f1 Calcaires et marnes Jurassiques et triastiques de la nappe 
charriée des Corbières entre Berre et Aude 

 
557 f2 Calcaires et marnes jurassiques et triastiques de la nappe 

charriée des Corbières (lobe de Fontjoncouse-Ripaud et semelle 
triastique de Durban) 

 
557 g Alluvions quaternaires de la Berre 

 
557 h Schistes silicieux et adoviciens du Mouthoumet 

 
 
Sources : Agence de l’Eau RMC / BRGM 





























 



Nomenclature  de la base de données  Géozoum 
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�
(les postes de la nomenclature dont les numéros sont en caractères gras 

représentent les rubriques originales de CORINE Land Cover qui ont été maintenues)�

 
niveau niveau niveau niveau code couleur 

1 2 3 4 &   val. num. 

     
 1.1 - zones 1.1.1 - tissu urbain continu   10 
 urbanisées 1.1.2 - tissu urbain discontinu   11 

- 1 - 1.2 - zones  1.2.1 - zones industr. ou comm.   12 
TERRITOIRE

S 
industrielles 1.2.2 - réseaux routier et ferroviaire, 1.2.2.1 - réseau autoroutier  13 

ARTIFICIALI
SÉS 

ou commerciales et espaces associés 1.2.2.2 - réseau ferroviaire  14 

 et réseaux de 1.2.3 - zones portuaires   15 
 communication 1.2.4 - aéroports et aérodromes   16 
 1.3 - zones d'extraction de matériaux,  décharges   17 
 1.4 - espaces verts 1.4.1 - zones urbaines végétalisées   18 
 artificialisés 1.4.2 - équip. sportifs et de loisirs   19 
   2.1.0.1 - sols nus agricoles  20 

- 2 - 2.1 - terres 2.1.0 - terres arables diverses 2.1.0.2 - céréaliculture  21 
TERRITOIRE

S 
arables  2.1.0.3 - maraîchage  22 

AGRICOLES   2.1.3 - rizières   23 
 2.2 - cultures 2.2.1 - vignobles   24 
 permanentes 2.2.2 - vergers et petits fruits   25 
   3.1.1.0 - forêts de feuillus  30 

- 3 -  3.1.1 - forêts de feuillus 3.1.1.1 - feuillus mésophiles  31 
FORÊTS 3.1 - forêts  3.1.1.2 - feuillus hygrophiles  32 

ET  3.1.2 - forêts de conifères   33 
MILIEUX  3.1.3 - forêts mélangées ou   indéterminées  34 

SEMI-
NATURELS 

3.2 - milieux à végétat. 3.2.0 - pelouses, pâturages naturels, landes et broussailles  35 

 arbust. et/ou herbac. 3.2.3 - garrigues et maquis à  sclérophytes  36 
 3.3 - espaces ouverts,  3.3.0 - sols nus 3.3.0.1 - sols nus  60 
 sans, ou artificialisés 3.3.0.2 - sols nus artificialisés  61 
 ou avec peu de 3.3.1 - plages 3.3.1.1 - plages, dunes, sable  38 
 végétation et dunes 3.3.1.2 - dunes végétalisées  39 

- 4 - 4.1 - z.h. intérieures 4.1.1 - marais intérieurs   44 
   4.2.1.1 - roselières, scirp., jonç.  40 

ZONES 4.2 - zones humides 4.2.1 - marais 4.2.1.2 - enganes  41 
HUMIDES maritimes maritimes 4.2.1.3 - prés salés  42 

   4.2.1.4 - vases, sables mouillés  43 
- 5 - 5.1 - eaux continentales (y compris lagunes littorales)   50 

EAUX 5.2 - mer    51 
     
   non classé  70 
   hors zone d’étude  80 
 
 

























 


